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Le mot du Maire 
 

L’année 2023 a tiré sa révérence dans un contexte géopolitique complexe. 

Même si les temps actuels sont moroses, gardons espoir en un monde plus fraternel et plus juste.  

En 2023, l’essentiel des travaux s’est porté sur la restauration de l’église commencée en mai 2022.  

L’éclairage public a été entièrement rénové. Tous les points lumineux sont équipés en leds moins 

énergivores. 

Des subventions sont venues réduire le coût de ces investissements.  

La commune a accueilli un chantier citoyen pour des travaux de peinture au sol dans la cour de l’école. 

L’année 2024 verra la réalisation du terrain intergénérationnel situé derrière la mairie et l’école. Les travaux 

sont commencés. Celui-ci sera équipé d’un terrain de pétanque, de jeux pour enfants et de tables de pique-

nique. Des arbres vont être plantés. Un wc public a été installé. 

La cantine de l’école va être isolée. Les fenêtres vont être remplacées par de nouvelles, équipées de volets 

roulants et une isolation extérieure va être posée sur la face nord du bâtiment. 

Le site internet de la mairie a évolué. Vous pouvez désormais le consulter sur votre téléphone portable via 

l’application campagnol.fr que vous devez télécharger. L’application intramuros n’est plus valide. 

Que cette nouvelle année apporte la santé, la paix et une sérénité retrouvée. 

Je vous souhaite une agréable lecture et vous présente mes meilleurs vœux pour l’année 2024. 

 

                                                         Le Maire, Sylvie Norguet 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



DECISIONS CONSEILS MUNICPAUX 

Désignation d’un élu référent GEMAPI (anciennement SIERAVL) 

Les membres présents nomment M. Desvaux Philippe, élu référent en matière de gestion des milieux aquatiques 

et de prévention des inondations (GEMAPI), qui sera l’interlocuteur de la communauté d’agglomération.  
 

Vote des subventions 2023 

Ass. Secrétaire mairie 15 €, ADMR VENDOME (ménage) 55 €, ADMR MONTOIRE  (repas à domicile) 55 €, 

Amicale Laïque Villerable 300 €, Chambre des Métiers Tours 80 €,  Ass. Alzheimer 41 20 €, NAFSEP (Sclé-

rose) 20 €, Conciliateur de justice  30 €, Fondation du Patrimoine 55 €,  Aéromodèle Club de la Brisse 250 €. 
 

Association Foncière de Villiersfaux 

La commune participe depuis plusieurs années à 50% des travaux d’entretien de broyage de l’Association Fon-

cière de Villiersfaux. Afin de connaître la participation de la commune, le conseil municipal demande à Ma-

dame le Maire de faire un courrier au Président pour avoir plus de détails. 
 

Voyages ou sorties scolaires 

Le conseil municipal décide de modifier les conditions d’attribution des voyages ou sorties scolaires des enfants 

de Villiersfaux scolarisés au SIVOS. Après avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil municipal décide : 

- Que le montant attribué est fixé à 30% du montant du coût réel du voyage ou de la sortie scolaire, plafonné 

à 40 €, une fois par année scolaire et par enfant scolarisé habitant la commune de Villiersfaux. 

- Les parents devront solliciter l’aide auprès de la mairie de Villiersfaux par courrier pour leur(s) enfant(s) 

avant le voyage ou la sortie scolaire. La participation sera versée directement aux parents dès le retour du 

voyage ou de la sortie scolaire dès réception du dossier complet : 
 

 

Vote des taux 2023 

Le conseil municipal décide de reconduire les taux de 2022 pour 2023 sachant que les bases vont augmenter de 

7.1%.  Taxe sur foncier non bâti 59,34 %  - Taxe sur foncier bâti 47.93 % 
 

Vote du compte de gestion (comptabilité DGFIP)  et du compte administratif (comptabilité mairie)   

 

 Résultats au 31.12 

N-1 

Affectation des 

résultats 

Opérations de 

l’année 

Résultats au 31.12 

N 

Investissement 7 506.31  - 124 575.50 - 117 069.19 

Fonctionnement 440 210.60 -2 493.69 35 136.04 472 852.95 

TOTAL 447 716.91  - 89 439.46 355 783.76 
 

Le résultat global pour l’année 2022 s’élève à un montant de 355 783,76 €. 
 

Vote du budget primitif  2023 qui s’équilibre en dépenses et recettes, comme suit : 

- Section de fonctionnement  348 295.00 € 

- section d’investissement      566 443.00 €     

 

1) Eclairage public – Attribution subventions – Demande de subvention SIDELC 2023 

La commune a obtenu  80% de subventions ( 40% du fonds vert, 40% SIDELC). 

Après avoir délibéré, le conseil municipal décide d’effectuer les travaux d’éclairage public (ampoules LED, 

installation d’horloges astronomiques) pour un montant de 15 940 € HT – 19128 € TTC. Le reste à charge 

pour la commune sera de 3 239 €. 
 

Aménagement terrain aire de jeux (attribution subventions, choix des jeux, etc…) 

Le conseil municipal décide d’aménager le terrain derrière la mairie en aire de jeux. 

Les membres présents ont choisi les jeux qui seront installés, création d’un terrain de boules, installation de 

tables, bancs, toilettes publiques).Un aménagement paysager sera également réalisé. La commune a obtenu 

80% de subvention sur ce projet. Le conseil municipal décide de retenir l’entreprise Colin de Saint-Ouen pour 

un montant de 98 960 €. M. Moyer a procédé au débardage intérieur du local sur le terrain à aménager. 



Dossier du chantier citoyen –Du 28 Août au 1er septembre : la commune a été retenue par la CATV suite à 

son projet de création de peinture au sol de jeux dans la cour de récréation dans le cadre du chantier citoyen 

(chantier de 20h). 

Cimetière 

   La commune va procéder au relevé des 2 tombes non renouvelées par les familles  

auprès de la sarl Brillard. 
 

France Services 
Le bus France Services sera présent 1 fois par mois  sur la commune le lundi  de 11 h 15 à 12 h 45. 1er passage le 

lundi 25 septembre 2023. Voir le planning sur le site de la commune : villiersfaux.fr 
 

M. Delille Florian, charpentier s’est installé sur la commune rue de Thoré (anciennement le silo). 

 

PADD – Plan Local Urbanisme intercommunal Habitat 

Le conseil municipal a pris connaissance du projet d’aménagement et de développement durable (PADD) du 

PLUi H. Après avoir délibéré, le conseil municipal suite à la tenue du débat n’émet aucune observation. 
  

Changement fenêtres et isolation de la cantine - demande de subvention DSR 2024, FACIL 2024, Fonds 

Vert 2024 

Le conseil municipal décide de déposer des dossiers de demande de subvention pour le remplacement des fenêtres 

de la cantine et des travaux d’isolation. La totalité des travaux s’élevant à 37 414,59 € HT. 
 

Entretien de la végétation des riverains donnant sur le domaine public (trottoirs). Madame le Maire informe 

que les  propriétaires sont avisés. 
 

Eglise – Les travaux  sont terminés depuis le 26 décembre 2023. Le reste à charge pour la commune est de 

105 000 €. 

Tous les compte-rendus sont disponibles 

sur le site internet villiersfaux.fr ou l’application mobile campagnol.fr 

 

------------------------------------------------------ 

ASSOCIATION FONCIERE DE REMEMBREMENT DE VILLIERSFAUX 

Comme chaque année nous faisons appel à l’entreprise Navarre Emmanuel d’Ambloy. 

Nous sommes intervenus sur certains fossés du fait des sécheresses répétitives pour un montant de 421,20 €. 

La commune prend à sa charge 50% des travaux soit 421,20 € également. 

Les dépenses pour 2023 sont : les frais informatiques 320 €, les frais d’assurance 130 €, la taxe foncière 20 €, 

les indemnités de la secrétaire Mme Estelle Bontemps 400 €. 

Les membres du bureau  ont pour projet de dissoudre l’Association Foncière car les frais de fonctionnement 

deviennent supérieurs aux travaux réalisés. La décision sera prise avec les exploitants agricoles et les membres 

du bureau.  

Suite à la visite de la police de l’eau au printemps, certains fossés ne seront plus curés sauf avec autorisation. 

Nous souhaitions intervenir à la Brisse (bois tombé dans la rivière) mais nous n’avons pas obtenu une réponse 

favorable. 

Les membres du bureau vous souhaitent une bonne année et bonne santé 2024. 

 

 Le Président, Sylvain Calu 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 



 



 



Goûter et remise des colis pour nos aînés 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le mardi 19 décembre, la commune a convié ses aînés de plus de 65 ans à un goûter et avant de partir 

ils se sont vu remettre le colis de fin d’année ! A l’année prochaine ! 

 

 



APRES-MIDI JEUX 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Jeux dans la cour de l’école réalisés dans le cadre des « chantiers citoyens » 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

  



 

  



  



 

 

  



 

 

 



  



 



  



 

 



 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

  



 



 

 



 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

MAIRIE DE VILLIERSFAUX 

1 RUE DE LA BASSE COUR  

41100 VILLIERSFAUX 

Tél. 02.54.77.18.41 

Courriel : mairievilliersfaux@wanadoo.fr - Site internet : villiersfaux.fr - Application mobile : campagnol.fr 

Horaires d’ouverture au public du secrétariat de mardi : 

Mardi de 9 h 30 à 12 h et de 14 h à 19 h – Vendredi de 9 h 30 à 12 h 

 

 

mailto:mairievilliersfaux@wanadoo.fr

